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Par courriel : PM@pm.gc.ca  
  

Richmond, le 21 mars 2025  
Le Très Hon. Mark Carney   
Premier ministre du Canada  
Office of the Prime Minister  
80, rue Wellington  
Ottawa (Ontario) K1A 0A2  
 
 
Objet : Préservation du portfolio des langues officielles : un pilier essentiel pour l'avenir du 
Canada   
 
 
Monsieur Carney,  
 
Au nom du Conseil scolaire francophone (CSF) de la Colombie-Britannique, je vous écris pour 
vous faire part de nos réflexions concernant la restructuration de votre cabinet.  
 
Nous comprenons tout à fait la nécessité d'effectuer des ajustements organisationnels en cette 
période de tension au niveau économique. Les défis financiers que traverse notre pays exigent 
certainement une allocation stratégique des ressources et une révision des priorités 
gouvernementales.   
  
Toutefois, je souhaite attirer votre attention sur l'importance fondamentale du portfolio des 
langues officielles, qui représente un pilier essentiel de notre identité nationale et de notre 
système éducatif.  
 
Les langues officielles constituent le fondement même de l'accès à l'éducation en milieu 
minoritaire à travers le pays. Dans les communautés francophones hors Québec comme la 
nôtre, la présence d'un ministère fédéral dédié aux langues officielles avec un mandat clair et 
des ressources adéquates est directement liée à la vitalité et à la pérennité de nos institutions 
éducatives. Ces écoles ne sont pas seulement des lieux d'apprentissage, mais aussi des centres 
culturels essentiels au maintien de l'identité francophone dans les communautés linguistiques 
minoritaires.   
 
Dans la perspective post-électorale, nous estimons primordial que ce dossier reçoive toute 
l'attention qu'il mérite, notamment par la nomination d'un ou d’une ministre spécifiquement 
dédiée aux langues officielles. Cette désignation serait un signal fort de votre engagement à 
assurer la continuité des promesses du Canada envers ses communautés de langues officielles 
minoritaires et à protéger le patrimoine linguistique qui enrichit notre identité nationale. 
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Le CSF reste à votre disposition pour toute discussion sur les enjeux liés à l'éducation en 
français en contexte minoritaire et sur les moyens de renforcer le soutien aux communautés de 
langues officielles en situation minoritaire.  
 
Je vous prie d'agréer, Monsieur Carney, l'expression de mes sentiments distingués.  
 
La présidente du conseil d’administration du Conseil scolaire francophone de la Colombie-
Britannique,   
  

  
    
Marie-Pierre Lavoie  
 
 
Cc : Steven Guilbeault   
         Marco Mendicino 
         Julie Boyer 


